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Le conseil économique social et environnemental (CESE) saisi par le 

premier ministre pour rendre un avis sur le projet de schéma 

national des infrastrucures de transport (snit)  

 

Le projet de schéma national des infrastructures de transport (SNIT) a été rendu public le 26 janvier 

dernier par Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, ministre de l’Écologie, du Développement durable, des 

Transports et du Logement, et Thierry MARIANI, ministre chargé des Transports. 

Cette version a donné lieu à de nombreux échanges avec les élus, ainsi qu’à une consultation 

publique qui s’est tenue du 27 janvier 2011 au 20 mars 2011. 

C’est pour tenir compte de ces contributions qu’un nouveau projet de SNIT a été élaboré, 

aujourd’hui disponible en consultation et téléchargement sur le site du ministère 

(www.developpement-durable.gouv.fr - mot clé : SNIT) et qui vient d’être transmis par le Premier 

Ministre au Conseil économique, social et environnemental (CESE) afin de recueillir son avis.  

Le bureau du CESE va désormais désigner la section qui travaillera sur cet avis, qui elle-même 

désignera un ou deux rapporteurs qui seront en charge de piloter les travaux. 

L’avis du CESE, attendu d’ici février 2012, constitue une étape préalable essentielle avant la tenue 

d’un débat au Parlement sur le sujet. 

 

 

 

 

 

 


